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Photos volées via facebook

Par elo6482, le 19/09/2014 à 09:06

Bonjour,
Je suis maman de 2 petites filles de 3 et 5 ans. Nous sommes en froid avec mon beau-père
mais nous ne lui interdisons pas de voir nos enfants, en lui fixant des rdv dans des lieux
neutre 1 à 2 fois par an (et tout ça fait en lettre recommandée avec accusé de réception).
Hors nous avons appris par le biais de ma belle-soeur qu'il nous volait des photos privée via
facebook. Hier encore il a harcelé ma belle-soeur pour des photos. depuis que nous savons
ça nous avons retiré toutes les photos de nos filles.
Mais quel recourt avons nous pour qu'il cesse cette violation?
De plus, lors des rdv il prend énormément de photos de nos filles sous toutes les coutures, ça
en devient même génant pour nos filles, avons nous la possibilité de lui interdire toutes
photos ou non? Si nous dans la mesure nous lui en fournissons de temps à autre? Ou alors le
limiter?
Je vous remercie pour votre réponse, nous vivons très mal cette situation et cette violation de
notre vie privée, sans compter les menaces et insultes que nous subissons de sa part.
Cordialement
Elodie

Par Visiteur, le 19/09/2014 à 09:14

Bonjour,
tout dépend de l'utilisation qu'il en fait ! FB est un réseau social avec pas mal de protections
possibles; si il arrive à récupérer des photos c'est que quelque part vous ne protégez pas
assez bien votre profil... et la loi ne luit interdit pas de prendre vos filles en photos ? A moins
que sous toutes les coutures donne des clichés... douteux !? Mais votre malaise est
compréhensible...
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